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Résumé: 
En raison du fait que les diverses dépenses publiques vont sous la forme des transactions 
publiques sous diverses formes et types, ciblées pour la mise en œuvre des projets de services 
publics nationaux. Elles ont été soumises à un régime juridique spécial afin de protéger les fonds 
publics et atteindre l'efficacité et l'efficience en raison de contracter avec les meilleurs 
concessionnaires techniquement et financièrement, les groupes locaux sont particulièrement les 
municipalités. Ces derniers qui décident Les contrats est ciblent sur l'intérêt public, ils sont 
soumis à des restrictions et des obligations imposées par le système, ce qui restreint au 
mouvement et déterminent les méthodes de sélection des clients, ainsi que les procédures à 
suivre. 
Les municipalités sont engagés et régies aux textes du législateur algérien en ce qui concerne le 
contrôle sur la conclusion des opérations des marchés publics par la subordination de chaque 
comité sur ce dernier de manière à assurer le respect des principes avec lesquels les prix et la 
protection de ces départements  de des diverses manifestations de la corruption afin d'assurer 
l'efficacité et l'intérêt public, et vise à la recherche actuelle afin de déterminer Le rôle de tous les 
mécanismes de contrôle du Contrôleur financier  dans la mesure où les procédures de 
conclusions sont strictement respectées, d'autant plus que le contrôle de ce dernier a récemment 
été imposé sur les dépenses de ces municipalités. 
Mots-clés: transactions publiques, contrôleur financier, droit des marchés publics 
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